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conditions du contrat conclu ne peuvent être révisés pendant que le contrat est en 

cours. 

9. CRITERES D'EVALUATION

L'examen des critères d'évaluation va consister en une vérification de la 

conformité de l'offre du soumissionnaire par rapport aux exigences des termes de 

référence. 

L'OAPI choisira librement l'offre du soumissionnaire qui lui paraîtra la meilleure 

au regard des critères ci-après : 

No CRITERES D'EVALUATION DES CABINETS Points 

1 
Expérience du Consultant en matière de recrutement des dirigeants 

15 
d'institutions 

2 Approche méthodologique proposée 20 

3 Qualification technique du personnel proposé 15 

4 Expérience en recrutement auprès d'institutions internationales 20 

Sous-Total offre technique 70 

5 Proposition financière 30 

TOTAL 100 

10. MODALITES D'EXECUTION DE LA MISSION

Les modalités pratiques d'exécution de la mission sus-indiquée seront définies 

dans un contrat à intervenir entre le cabinet retenu et la Direction générale de 

l'OAPI. 
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